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 n° 283 921 du 26 janvier 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. HAENECOUR 

Rue Sainte Gertrude, 1 

7070 LE ROEULX  

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE,  

 

Vu la requête introduite le 19 septembre 2022, par X et X, agissant en leur nom personnel et au nom de 

leurs enfants mineurs, qui déclarent être de nationalité marocaine, tendant à la suspension et 

l’annulation de la décision de refus de séjour, de l’ordre de quitter le territoire, de la décision de retrait de 

séjour avec ordre de quitter le territoire, des décisions de retrait de séjour avec ordre de reconduire et 

des ordres de reconduire, pris le 11 et le 16 août 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après «  la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. ZHVANIA loco Me F. HAENECOUR, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La première partie requérante, disposant du statut de résident de longue durée en Italie a introduit 

le 26 janvier 2017, une demande d’autorisation de séjour en qualité de bénéficiaire du statut de résident 

de longue durée dans un autre Etat membre de l’Union européenne en vue d’exercer sur le territoire 

belge une activité salariée. 

 

Le 1er juin 2017, elle est autorisée au séjour temporaire sur le territoire belge et se voit délivrer une carte 

A.  

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

En conséquence, la seconde partie requérante, et les enfants du couple sont autorisés au séjour suite à 

l’introduction d’une demande de regroupement familial sur la base des articles 10 et suivants de la loi du 

15 décembre 1980. Ils sont également mis en possession d’une carte A temporaire.  

 

1.2. Le 27 mai 2019, dans la cadre de la procédure du permis unique, la première partie requérante 

obtient une autorisation de travail illimitée.  

 

Les titres de séjour des parties requérantes sont renouvelés à plusieurs reprises, et pour la dernière fois 

jusqu’au 27 mai 2022.  

 

1.3. Le 19 juillet 2020, la première partie requérante est victime d’un grave accident dans le cadre de 

son travail. 

 

1.4. Le 20 mai 2022, la première partie requérante sollicite le renouvellement de son titre de séjour 

temporaire basé sur la procédure du permis unique.  

 

La partie défenderesse a interrogé à plusieurs reprises les parties requérantes sur leur situation. Elles 

ont fait valoir des éléments les 15 juillet 2022, 18 juillet 2022 et 25 juillet 2022.  

 

1.5. Le 11 août 2022, la partie défenderesse prend une décision de refus de séjour (annexe 48) à 

l’encontre de la première partie requérante.  

 

Le 16 août 2022, la partie défenderesse prend à l’encontre de la deuxième partie requérante une 

décision de retrait de séjour avec ordre de quitter le territoire et prend à l’encontre des enfants une 

décision de retrait de séjour avec ordre de reconduire et des ordres de reconduire. 

 

Il s’agit des actes attaqués, tous notifiés le 19 août 2022, qui sont motivés comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision de refus de séjour visant la première partie requérante (ci-après « le 

premier acte attaqué) : 

 

« Motifs en droit :  

- Article 61/25-6. §5 de la loi du 15.12.1980 : Si l'autorisation de travailler est accordée par l'autorité 

régionale compétente pour une durée illimitée, le ministre ou son délégué statue sur le séjour, 

conformément au présent chapitre. En cas de demande de renouvellement de l'autorisation de 

séjour, le ressortissant d'un pays tiers introduit sa demande auprès du bourgmestre de son lieu de 

résidence. La demande comprend les documents et informations énumérés à l'article 61/25-2, § 

1er, alinéa 2, 1°, 2° et 6°, ainsi que la décision de l'autorité régionale compétente qui autorise le 

ressortissant d'un pays tiers à travailler pour une durée illimitée (...); 

-  Article 61/25-2, 61er, al. 2, 2° de la loi du 15.12.1980 : § 1er. Le ministre ou son délégué statue sur 

la demande de séjour visée à l'article 61/25-1. Sans préjudice de la possibilité pour le ministre ou 

son délégué de demander des informations et des documents complémentaires conformément à 

l'article 25, § 2, de l'accord de coopération du 2 février 2018, le ministre ou son délégué se base 

notamment sur les documents et informations suivants pour statuer sur la demande : 

 (...)  

2° la preuve qu'il dispose de moyens de subsistance suffisants, la durée de son occupation en tant 

que travailleur, et, le cas échéant, le numéro de T.V.A. de l'employeur  

 

Motifs en faits :  

Considérant que l’intéressé a introduit une demande de renouvellement de son titre de séjour 

temporaire basé sur la procédure du permis unique, en application de l'article 61/25-6, §5, alinéa 2 

de la loi du 15 décembre 1980 précitée ;  

Considérant qu'il a produit, à l’appui de sa demande de renouvellement de son titre de séjour 

temporaire les décomptes de ses indemnités perçues suite à un accident de travail le 19.07.2020; 

qu'il est ressorti d'une consultation des sources authentiques de l’ONSS (via l’application Dolsis) le 

30.05.2022, que l’intéressé n’est plus référencé auprès d’un quelconque employeur depuis le 

17.05.2021 ;  

Considérant que l’intéressé ne démontrant plus sa qualité de travailleur salarié en prouvant la durée 

d’une quelconque occupation en tant que travailleur et le numéro de T.V.A d'un employeur, une 

enquête « Droit d'être entendu » a été diligentée le 11.07.2022, lui notifiée le 15.07.2022 ; 

Considérant que l’intéressé a exercé son droit d’être entendu les 15.07.2022, 18.07.2022 et 
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25.07.2022 ; qu’il a produit des photographies d’un accident de la route, un rapport de consultation 

daté du 10.05.2022 attestant des troubles de stress post-traumatique dans son chef, des rendez-

vous pour des consultations ; une attestation d’un psychologue clinicien précisant recevoir 

l’intéressé dans le cadre d'une prise en charge psychologique daté du 11.10.2021, les décomptes 

de ses indemnités suite à son accident de travail, une lettre d’un curateur d’entreprise attestant du 

jugement prononçant la faillite de la société [S.] BV le 17.05.2021, une attestation de l’INAMI 

reconnaissant l’invalidité de l’intéressé le 07.06.2021, les attestations de réussites scolaires de ses 

deux enfants ; que son Conseil a précisé dans un courriel envoyé le 29.07.2022 les éléments 

suivants : (1) l’accident de travail survenu le 19.07.2020, les conséquences psychologiques y liées 

et la reconnaissance de l’invalidité de l’intéressé par l’INAMI ; (2) la scolarité de ses enfants en 

Belgique ;  

Considérant que (1) l’intéressé a été autorisé au séjour temporaire dans le cadre de la procédure du 

permis unique sur base de son autorisation de travail à durée illimitée à partir du 27.05.2019 ; que 

selon l’article 61/25-6, §5 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée, le renouvellement de ce 

titre de séjour est conditionné, entre autres, à la production de la preuve de la durée d’occupation 

de l’intéressé en tant que travailleur et, le cas échéant du numéro de T.V.A de son employeur [art. 

61/25-2, §1er, al. 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980], afin de confirmer sa qualité de travailleur 

salarié en Belgique ; qu’en l’espèce, l’invalidité de travail reconnue par l’INAMI et survenue suite à 

un accident de travail ne remet pas en cause le fait que l’intéressé ne travaille plus en Belgique 

comme salarié ;  

Considérant (2) qu’en ce qui concerne la scolarité des enfants invoquée, il convient de noter que, 

premièrement, l’année scolaire est actuellement terminée et, deuxièmement, que l’intéressé 

bénéficie du statut de résident de longue durée en Italie et qu’il importe, de plus, de rappeler l’arrêt 

du Conseil d’Etat : « Considérant que le droit à l’éducation et à l’instruction n’implique pas 

automatiquement le droit de séjourner dans un autre Etat que le sien et ne dispense pas de se 

conformer aux règles en matière de séjour applicables dans le pays où l’on souhaite étudier (...) 

(C.E. - Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007) » ; à noter également que l’intéressé ne démontre pas que 

ses enfants ne pourraient pas être scolarisés dans leur pays d’origine, ni en Italie, tenant compte de 

l’article 22 de la Directive 2003/109/CE ; 

Considérant que les documents produits et les éléments invoqués ne permettent pas de faire fi du 

fait que l’intéressé ne démontre plus sa qualité de travailleur salarié effectif au regard de l’article 

61/25-2, §1er, al. 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980 précitée ;  

Considérant que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée et l’article 8 CEDH du 

4 novembre 1950 ont fait l’objet d’une analyse minutieuse, mais qu’il ne ressort pas du dossier 

administratif de l’intéressé un ou des éléments d’ordre familial, privé ou médical s'opposant à la 

présente décision ; qu’en effet, l'intéressé n’invoque aucun élément relatif à la vie privée ; qu'en ce 

qui concerne les attestations précisant les troubles de stress post-traumatique et de son suivi 

psychologique, il convient de noter qu’elles ne précisent en rien que l’intéressé serait toujours 

travailleur salarié, ni qu’il ne pourrait pas voyager ; que la situation de séjour de la famille de 

l'intéressé dépend de sa propre situation de séjour ; qu’en ce sens, la famille suit la situation de 

séjour de l’intéressé ; que la question relative à la scolarité des enfants a déjà fait l’objet d’une 

analyse supra, sans qu’il ne ressorte que la présente décision porterait atteinte à leur intérêt 

supérieur, tenant compte, une fois encore, du fait que l’intéressé bénéficie du statut de résident de 

longue durée en Italie et de l’article 22 de la Directive 2003/109/CE  

  

 En conséquence, la demande de permis unique est refusée. » 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire visant la première partie requérante (ci-après « le 

deuxième acte attaqué ») : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article 13, §3, 2° de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : §3. Le ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger 

autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison de 

circonstances particulières propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature ou de la durée de ses 

activités en Belgique, dans un des cas suivants : 2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son 

séjour ;  

 

MOTIFS EN FAITS  
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Considérant que l’intéressé avait été autorisé au séjour temporaire sur base de la procédure du permis 

unique en application de l’article 61/25-6, §5 de la loi du 15 décembre 1980 précitée le 20.06.2019 ; que 

son dernier titre de séjour temporaire (carte A) était valable jusqu’au 27.05.2022 ;  

Considérant que sa demande de renouvellement de son permis unique a fait l'objet d’une décision de 

refus le 11.08.2022 ; Considérant, en ce sens, que l’intéressé ne remplit plus les conditions mises à son 

séjour, à savoir être en possession d’un permis unique pour travailler comme salarié en Belgique [cf. art. 

61/7, §1er, al. 6 de la loi du 15 décembre 1980] ;  

Considérant que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée et l’article 8 CEDFI du 4 

novembre 1950 ont fait l’objet d'une analyse minutieuse au sein de la décision de refus de 

renouvellement de séjour et qu’il ne ressort pas du dossier administratif de l'intéressé un ou des 

éléments d’ordre médical, familial ou privé s'opposant aux présentes décisions ;  

L’intéressé est prié d'obtempérer au présent ordre de quitter le territoire ». 

 

- En ce qui concerne la décision de retrait de séjour avec ordre de quitter le territoire visant la 

seconde partie requérante (ci-après « le troisième acte attaqué ») : 

 

« Considérant que l’intéressée a été autorisé au séjour en Belgique en qualité de membre de son époux 

Mr [A.A.] ;  

Considérant, par ailleurs, que son titre de séjour était limité au séjour de la personne rejointe ;  

Or, il ressort que le titre de séjour du conjoint est périmé depuis le 27.05.2022 et qu’une décision de 

refus de séjour (annexe 48) avec Ordre de Quitter le Territoire a été prise en date du 11.08.2022.  

Vu que la personne lui ouvrant le droit au séjour n’est donc plus autorisé au séjour en Belgique, il 

convient également de procéder au retrait du titre de séjour de l’intéressée.  

Quant à l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme relatif au respect de leur vie 

familiale, vu que la personne rejointe ne dispose plus de titre de séjour en Belgique, il n’y a aucune 

violation de cet article.  

En exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé(e) de quitter le territoire 

du Royaume dans les 30 jours. » 

 

- En ce qui concerne les décisions de retrait de séjour avec ordre de reconduire visant les enfants 

des parties requérantes (identiquement motivées) (ci-après « les quatrième et cinquième actes 

attaqués »): 

 

« Suit la situation de sa mère Madame [B.S.]  

□ il a été mis fin au séjour de l’étranger rejoint sur base de l’article 13, § 3, de la loi (article 13, § 4, 

alinéa 1er, 1°) :  

Considérant que l’intéressée a été autorisé au séjour en Belgique en qualité de membre de son père Mr 

[A.A.] ;  

Considérant, par ailleurs, que son titre de séjour était limité au séjour de la personne rejointe ;  

Or, il ressort que le titre de séjour du père est périmé depuis le 27.05.2022 et qu’une décision de refus 

de séjour (annexe 48) avec Ordre de Quitter le Territoire a été prise en date du 11.08.2022.  

Vu que la personne lui ouvrant le droit au séjour n’est donc plus autorisé au séjour en Belgique, il 

convient également de procéder au retrait du titre de séjour de l’intéressée.  

Quant à l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme relatif au respect de leur vie 

familiale, vu que la personne rejointe ne dispose plus de titre de séjour en Belgique, il n’y a aucune 

violation de cet article. » 

 

- En ce qui concerne les ordres de reconduire visant les enfants des parties requérantes 

(identiquement motivés) (ci-après « les sixième et septième actes attaqués »): 

 

« MOTIF DE LA DECISION :  

Article 7, alinéa 1 : () 2° s 'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à I article 6, 

ou ne peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé ;  

Titre de séjour (carte A) périmé depuis le 27.05.2022 et décision de retrait de séjour daté du 

16.08.2022.  

Vu que la personne concernée n’est plus autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base du 

regroupement familial et qu'elle ne dispose pas de droit de séjour/d'autorisation de séjour obtenu à un 

autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière.  

Vu que la présente décision a tenu compte de l'article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde 

des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre des éléments 
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invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l'intérêt 

général ;  

En effet, la présence de famille sur le territoire belge ne donne pas automatiquement droit au séjour.  

En outre, la séparation avec ce dernier ne sera que temporaire, le temps pour la personne concernée 

d'obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique.  

Vu que conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

rétablissement et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée 

en tenant compte de sa vie familiale et de son état de santé.  

Vu que l’examen du dossier n'apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez 

la personne concernée. » 

 

2. Connexité 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir ce qui suit : 

« Il a été jugé que lorsque la partie requérante sollicite dans une seule requête l’annulation de plusieurs 

actes différents il n’y pas de connexité au sens de l’article 39/15 de la Loi de 1980 et au regard de 

l’article 26 du règlement de procédure . Cette disposition précise également qu’il appartient à l’étranger, 

dans l’intérêt d’une bonne administration, d’entamer pour chaque demande une procédure particulière 

en vue de garantir la clarté du débat juridique ainsi qu’un traitement rapide de l’affaire. Si les demandes 

ne sont pas suffisamment liées, seule la plus importante ou à intérêt égal, la première demande citée 

dans la requête sera considérée comme introduite régulièrement . En l’espèce, le recours vise plusieurs 

décisions, qui ne sont pas connexes. En conséquence, le recours doit être considéré comme introduit 

régulièrement à l’encontre du premier acte attaqué, à savoir la décision de refus de séjour (annexe 48) 

prise à l’encontre du premier requérant. » 

 

2.2. Toutefois, le Conseil observe que l’ordre de quitter le territoire, pris à l’encontre de la première 

partie requérante, constitue l’accessoire de la décision de refus de séjour, qui ont été pris le même jour. 

Il observe en outre, s’agissant des troisième au septième actes attaqués, que la seconde partie 

requérante et les enfants mineurs du couple ont été autorisés au séjour temporaire sur le territoire du 

Royaume, sur la base de l’article 10 et suivants de la loi du 15 décembre 1980, en qualité de conjoint et 

descendantes mineures d’un étranger autorisé au séjour temporaire, à savoir la première partie 

requérante, en telle sorte que leur droit de séjour est conditionné à l’autorisation de séjour ayant été 

octroyée à cette dernière. Par ailleurs, ces actes ont été pris à la suite du constat du refus de séjour 

opposé à la première partie requérante. Enfin, le Conseil constate que les ordres de reconduire les 

enfants mineurs des parties requérantes constituent l’accessoire des décisions de retrait de séjour 

prises à leur encontre. Finalement, le Conseil observe également que tous les actes attaqués ont été 

notifiés à la même date, soit le 19 août 2022 (voir supra, point 1.5. du présent arrêt).  

 

Partant, dans la mesure où les deuxième, troisième, quatrième, cinquième, sixième et septième actes 

attaqués sont étroitement liés sur le fond du premier acte attaqué, en manière telle que l’examen des 

griefs développé à l’égard de cet acte est susceptible d’avoir une incidence sur les autres actes 

attaqués, le Conseil estime que le recours est recevable en ce qu’il vise ces actes. 

 

3. Examen des moyens d’annulation 

 

3.1.1. Les parties requérantes prennent un moyen unique de la violation des  

« - articles 61/25 - 6 § 4 et 5, 61/25 - 5, 61/25-2 de la LES 

 - Les articles, 13 §1er , alinéa 3 et §3, 2° et 74/13 de la LES  

- L’article 26/4 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers  

- violation du principe général de bonne administration, du principe de prudence, de préparation avec 

soin des décisions administrative et de gestion consciencieuse ;  

- directive 2003/109/CEE du Conseil du 25 novembre 2003 relative au statut des ressortissants de pays 

tiers résident de longue durée (en particulier son article 11) et la directive 2011/98/UE du Parlement 

européen et du Conseil du 13 décembre 2011 établissant une procédure de demande unique en vue de 

la délivrance d’un permis unique autorisant le ressortissant de pays tiers à résider et à travailler sur le 

territoire d’un État membre et établissant un socle commun de droit pour les travailleurs issus des pays 

tiers qui résident légalement dans un État membre (en particulier son article 12)  

- Les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 imposent à l’autorité de prendre en considération les 

éléments de fait et de droit qui fondent la décision et ce de manière adéquate (C.E., arrêt n° 110.071 du 
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6 septembre 2002 ; C.E., arrêt n° 129.466 du 19 mars 2004 ; C.E., arrêt n° 132.710 du 21 juin 2004) et 

l’article 62 de la LES ». 

 

3.1.2. Elles font notamment valoir dans une deuxième branche que la demande introduite par la 

première partie requérante consistait en une demande de séjour illimité, ce qui selon elles ressort de la 

demande à la commune et du libellé du premier acte attaqué. Elles rappellent le libellé des articles 

61/25-4, 61/25-5 et 61/25-6, §4 de la loi du 15 décembre 1980 et constatent que le premier acte attaqué 

fait application de l’article 61/25-6, § 5 de la loi précitée dont elle reproduit le libellé. Or, elles 

reproduisent également l’article 61/25-2, §1er de la loi précitée et 105/3 de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981 ») et en déduisent que par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a 

soumis la demande de la première partie requérante « à des conditions qui n’étaient pas prévues par la 

réglementation applicable, s’agissant d’une demande de séjour illimité ». Elles en concluent à une 

erreur manifeste d’appréciation et estime qu’à tout le moins, il appartenait à la partie défenderesse 

d’examiner si malgré le fait que la première partie requérante ne disposait plus d’un contrat de travail en 

ordre de validité, en application de l’article 61/25-5 de la loi du 15 décembre 1980, si elle disposait 

toutefois de revenus suffisants au sens de l’article 61/25-5, §1er, de la loi précitée. Elles ajoutent que le 

cas échéant, en vertu du troisième paragraphe de cette même disposition, il convenait d’accorder un 

délai de 15 jours à la première partie requérante pour faire parvenir des documents complémentaires 

sur ce point, ce qui n’a pas été le cas en l’espèce. 

 

3.2.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 

29 mai 2008). 

 

En l’espèce, la partie requérante s’abstient d’expliquer précisément en quoi les actes attaqués 

violeraient l’article 26/4 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, le principe général de bonne administration, 

le principe de prudence, de préparation avec soin des décisions administratives et de gestion 

consciencieuse, l’article 11 de la Directive 2003/109/CEE du Conseil du 25 novembre 2003 relative au 

statut des ressortissants de pays tiers résident de longue durée et l’article 12 de la Directive 2011/98/UE 

du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 établissant une procédure de demande 

unique en vue de la délivrance d’un permis unique autorisant le ressortissant de pays tiers à résider et à 

travailler sur le territoire d’un Etat membre et établissant un socle commun de droit pour les travailleurs 

issus des pays tiers qui résident légalement dans un Etat membre (ci-après « Directive Permis unique ») 

tous deux relatif à l’égalité de traitement. Il s’ensuit que le moyen unique est irrecevable à cet égard. 

 

3.2.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle tout d’abord qu’au Titre II, chapitre V de la loi du 

15 décembre 1980, intitulé « Bénéficiaires du statut de résident de longue durée dans un autre Etat 

membre de l'Union européenne, sur la base de la directive 2003/109/CE du Conseil de l'Union 

européenne du 25 novembre 2003 relative au statut des ressortissants de pays tiers résidents de 

longue durée », l’article 61/7 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit en son paragraphe 1er : 

 

« Pour autant qu'aucune raison d'ordre public ou de sécurité nationale ne s'y opposent, et pour autant 

qu'il ne soit pas atteint d'une des maladies pouvant mettre en danger la santé publique, énumérées 

dans l'annexe de la présente loi, lorsque l'étranger porteur d'un permis de séjour de résident de longue 

durée - UE valable, délivré par un autre Etat membre de l'Union européenne sur la base de la directive 

2003/109/CE du Conseil de l'Union européenne du 25 novembre 2003 relative au statut des 

ressortissants de pays tiers résidents de longue durée, introduit une demande d'autorisation de séjour 

de plus de trois mois, celle-ci doit être accordée s'il remplit l'une des conditions suivantes : 

1° exercer une activité salariée ou non salariée en Belgique; 

2° poursuivre des études ou une formation professionnelle en Belgique; 

3° venir en Belgique à d'autres fins. 

 

La preuve de la condition visée à l'alinéa 1er, 1°, s'il s'agit d'une activité non salariée, est fournie s'il 

prouve qu'il est autorisé à travailler en Belgique ou qu'il est dispensé de cette autorisation et, selon le 

cas, qu'il possède un contrat de travail ou une proposition de contrat d'emploi, ou les documents requis 

pour l'exercice de la profession non salariée, et retire ou peut retirer de cette activité des ressources 

stables, régulières et suffisantes pour subvenir à ses besoins et à ceux des membres de sa famille afin 

d'éviter de devenir une charge pour les pouvoirs publics. 

 

http://data.europa.eu/eli/dir/2003/109/oj
http://data.europa.eu/eli/dir/2003/109/oj
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Si l’étranger souhaite exercer une activité salariée, telle que visée à l’alinéa 1er, 1°, les paragraphes 2, 

3, 4 et 6 ne sont pas d’application. La procédure d’autorisation de séjour se fait conformément au 

chapitre VIIbis du titre II. 

 […]. » 

 

Sous le Titre II, Chapitre VIIbis de la loi du 15 décembre 1980 intitulé « Ressortissants de pays tiers qui 

séjournent ou souhaitent séjourner dans le Royaume à des fins d'emploi pour une période de plus de 

nonante jours » s’appliquant également aux bénéficiaires du statut de résident de longue durée dans un 

autre Etat membre de l'Union européenne (article 61/7 de la même loi), dans la section I relative aux  

« Dispositions relatives à la procédure conjointe en matière d'occupation des travailleurs étrangers », 

l’article 61/25-1 dispose que : 

 

 « Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux ressortissants de pays tiers qui introduisent une 

demande d'autorisation de travail, ou de renouvellement de cette autorisation, dans le Royaume auprès 

de l'autorité régionale compétente, à l'exception des ressortissants de pays tiers qui sont soumis aux 

dispositions du chapitre VIII, du chapitre VIIIbis et du chapitre VIIIter. L'introduction de cette demande 

vaut introduction d'une demande de séjour. » 

  

A la section 2 du même chapitre, intitulée « Dispositions relatives à l'autorisation de séjourner sur le 

territoire à des fins d'emploi pour une période de plus de nonante jours », l’article 61/25-4 prévoit que : 

 

 « Sans préjudice des dispositions plus favorables prévues par le droit de l'Union ou les conventions 

internationales liant la Belgique, les dispositions de la présente section s'appliquent aux ressortissants 

de pays tiers qui introduisent une demande d'autorisation de travail conformément à l'article 61/25-1, 

alinéa 1er, et qui souhaitent séjourner ou séjournent dans le Royaume pour une période de plus de 

nonante jours. » 

 

L’article 61/25-5 de cette même loi dispose en son paragraphe 1er, ce qui suit : 

  

« Le ressortissant de pays tiers visé à l'article 61/25-4, est autorisé à entrer et à séjourner plus de 

nonante jours sur le territoire du Royaume afin d'y travailler, ou son autorisation de séjour est 

renouvelée, pour autant que : 

1° le ressortissant d'un pays tiers ne se trouve pas dans un des cas mentionnés à l'article 3, alinéa 1er, 

5° à 10° ; 

 2° en cas d'absence d'un contrat de travail en cours de validité, le ressortissant d'un pays tiers dispose 

des moyens de subsistance suffisants pour la durée du séjour envisagé ; 

 3° lorsque le ressortissant de pays tiers séjourne sur le territoire du Royaume lors de l'introduction de la 

demande visée à l'article 61/25-1, il est déjà admis ou autorisé à séjourner dans le Royaume pour une 

période n'excédant pas nonante jours conformément au titre I, chapitre II, ou pour une période de plus 

de nonante jours conformément au titre I, chapitre III ou au titre II, sauf s'il s'agit d'un étranger visé par 

l'arrêté royal du 30 octobre 1991 relatif aux documents de séjour en Belgique de certains étrangers, à 

moins qu'il ne prouve qu'il peut renoncer à son statut privilégié. 

4° il satisfasse aux conditions prévues à l'article 61/25-2, § 1er, alinéa 2. » 

 

L’article 61/25-6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit en son paragraphe 4 : 

  

« L'autorisation de séjour est accordée pour une durée limitée pendant une période de cinq ans. A 

l'expiration de cette période de 5 ans, l'autorisation de séjour est renouvelée pour une durée illimitée 

sans préjudice des conditions prévues à l'article 61/25-5  

[…]» (le Conseil souligne). 

 

Le paragraphe 5 de cette même disposition indique que « Si l'autorisation de travailler est accordée par 

l'autorité régionale compétente pour une durée illimitée, le ministre ou son délégué statue sur le séjour, 

conformément au présent chapitre. 

  

En cas de demande de renouvellement de l'autorisation de séjour, le ressortissant d'un pays tiers 

introduit sa demande auprès du bourgmestre de son lieu de résidence. La demande comprend les 

documents et informations énumérés à l'article 61/25-2, § 1er, alinéa 2, 1°, 2° et 6°, ainsi que la décision 

de l'autorité régionale compétente qui autorise le ressortissant d'un pays tiers à travailler pour une durée 

illimitée. 

[…]. » 
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L’article 61/25-2 prévoit en son paragraphe 1er, alinéa 2, 2° : 

 

« Sans préjudice de la possibilité pour le ministre ou son délégué de demander des informations et des 

documents complémentaires conformément à l'article 25, § 2, de l'accord de coopération du 2 février 

2018, le ministre ou son délégué se base notamment sur les documents et informations suivants pour 

statuer sur la demande : 

 […] 

2° la preuve qu'il dispose de moyens de subsistance suffisants, la durée de son occupation en tant que 

travailleur, et, le cas échéant, le numéro de T.V.A. de l'employeur ; 

[…]. » 

 

3.2.3. Il ressort tout d’abord des dispositions qui précèdent, et en particulier de l’article 61/25-6, §4, de la 

loi du 15 décembre 1980, que dans le cadre d’une demande de renouvellement de son autorisation de 

séjour, la première partie requérante ne peut se voir octroyer automatiquement une autorisation de 

séjour d’une durée illimitée pour la seule raison qu’elle est arrivée au terme de la période de cinq ans de 

séjour limité. En effet, la disposition précitée précise que l’autorisation de séjour illimitée est octroyée 

« sans préjudice des conditions prévues à l'article 61/25-5 ». Les parties requérantes ne peuvent pas 

plus être suivies quand elles invoquent que des conditions non prévues par la loi ont été appliquées à la 

première partie requérante dès lors que sa demande constituait en une demande de séjour illimité et 

non en un renouvellement de séjour, les parties requérantes ne démontrant nullement en quoi les deux 

procédures divergeraient, en l’espèce. 

 

Ensuite, le Conseil observe que l’article 61/25-5, §1er, de la loi précitée prévoit que l’autorisation de 

séjour du ressortissant de pays tiers est renouvelée pour autant qu’il remplisse les conditions y visée, à 

savoir entre autres satisfaire « aux conditions prévues à l'article 61/25-2, § 1er, alinéa 2 » notamment 

apporter « la preuve qu'il dispose de moyens de subsistance suffisants, la durée de son occupation en 

tant que travailleur, et, le cas échéant, le numéro de T.V.A. de l'employeur ». Toutefois, il ressort 

également de l’article 61/25-5 en son paragraphe 1er, 2° qu’« en cas d'absence d'un contrat de travail en 

cours de validité, le ressortissant d'un pays tiers dispose des moyens de subsistance suffisants pour la 

durée du séjour envisagé ». Il peut s’en déduire que même si le ressortissant de pays tiers reste en 

défaut de pouvoir produire un contrat de travail indiquant notamment la durée de son occupation et le n° 

de TVA de son employeur, il pourrait revendiquer un renouvellement de son autorisation de séjour pour 

autant qu’il démontre avoir à disposition des moyens de subsistance suffisants. 

 

Les travaux préparatoires de la loi du 22 juillet 2018 modifiant la loi du 15 décembre 1980 (MB 24 

décembre 2018) exposent ce qui suit concernant l’article 12 insérant l’article 61/25 de la loi précitée : 

« L’article 61/25-5 détermine les conditions et la procédure relative au volet séjour dans une demande 

de permis unique. Le paragraphe premier prévoit les conditions auxquelles le ressortissant de pays tiers 

doit répondre pour être autorisé au séjour. En premier lieu, il est fait référence aux conditions 5° à 10° 

de l’article 3 de la LLE 

[…] 

Le deuxièmement prévoit la vérification des moyens de subsistance: si l’autorité compétente ne s’est 

pas prononcée sur les moyens de subsistance dont le ressortissant de pays tiers pourrait se prévaloir 

de par sa rémunération prévue dans son contrat de travail, le ministre ou son délégué devra vérifier que 

le ressortissant de pays tiers dispose des moyens de subsistance suffisants pour la durée du séjour 

envisagé. En effet, en cas de présence d’un contrat de travail, l’autorité compétente régionale refuse la 

demande d’autorisation de travailler si le salaire est inférieur à ce qui est prévu dans la convention 

collective de travail n° 43 (voir l’arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 1999 

relative à l’occupation des travailleurs étrangers, article  34, 6°). Concrètement, en cas d’absence d’un 

contrat de travail, l’analyse des moyens de subsistance doit être effectuée par l’Office des étrangers s’il 

n’y a pas eu de contrôle préalable par les régions » (DOC 54 3014/001, pp19-20). 

 

Or, en l’espèce, il n’est pas contesté que la première partie requérante dispose d’un permis de travail à 

durée illimitée depuis le 27 mai 2019, mais que suite à un grave accident de travail survenu le 19 juillet 

2020, elle n’est plus en état de travailler actuellement. En outre en conséquence de la faillite de 

l’entreprise qui l’occupait, elle ne dispose plus de contrat de travail depuis le 17 mai 2021. Toutefois, les 

parties requérantes ont produits divers documents en réponse aux questionnaires droit d’être entendu 

envoyés par la partie défenderesse en vue de l’évaluation de leurs dossiers, dont notamment des 

« décomptes d’indemnités perçues suite à un accident de travail ». En application de l’article 61/25-5, 

§1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, il appartenait à la partie défenderesse de déterminer « en cas 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2018020214&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2018020214&table_name=loi
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d'absence d'un contrat de travail en cours de validité » si la première partie requérante «dispose des 

moyens de subsistance suffisants pour la durée du séjour envisagé », examen auquel elle n’a pas 

procédé en l’espèce, le premier acte attaqué ne révélant aucun examen à cet égard, pas plus que la 

note de synthèse déposée au dossier administratif qui indique toutefois qu’a été déposée une 

« Attestation non-émargement CPAS ». 

 

Il s’ensuit que la partie défenderesse n’a pas procédé à un examen complet et minutieux des éléments 

de la cause et a violé les articles 61/25- 2 et 61/25-5 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.2.4. Les deuxième, troisième, quatrième, cinquième, sixième et septième actes attaqués sont tous 

fondés sur le premier acte attaqué. Or cet acte, à savoir la décision de refus de séjour visant la première 

partie requérante, ayant été annulé pour les motifs exposés supra, sa demande de renouvellement 

d’autorisation de séjour doit être tenue pour pendante. Dès lors, dans un souci de sécurité juridique, 

l’ordre de quitter le territoire attaqué ainsi que les deuxième, troisième, quatrième, cinquième, sixième et 

septième actes attaqués doivent être annulés.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de refus de séjour et l’ordre de quitter, pris le 11 août 2022, sont annulés. 

 

La décision de retrait de séjour avec ordre de quitter le territoire, les décisions de retrait de séjour avec 

ordre de reconduire et les ordres de reconduire, pris le 16 août 2022, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six janvier deux mille vingt-trois par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 


